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Aia'sH c&st an tUt aoqulflr désorm ais f
un fû t constaté pièce en main, oflicicl- 
lement. Péndant plusieurs années des 
centaines de millions ont élé détouniéâ 
de lourd destination légale, pour être ap
pliqués à  des dépenses non volées. Com
ment cela s'esl-il fail ? En France,dans 
ce pays de complication? administratives 
mnitipliées à dessein afin d ’occuper le 
plus grand nombre possible d ’employés, 
que de virements, que de paasalfons 
d'écriture savantes, que de ruses il a 
fallu imaginer, quo de pièces fausses 
i la  fallu livrer à la Cour des comptes. 
Et I« Cour des comples,ee tribunal placé 
s i haut dans la lourde et coûteuse admi- 
iiistralive, de combien de légèreté et 
d ’incapacité n’a-l-tiie pas fait preuve en 
ratifiant de pareilles énormités, en cou
vrant de sa responsabilité un lel enche
vêtrement de dissimulations d’écritures.

(C lo ch e )

Informations-Nouvelles
A  défaut d’un manifeste de la gauche nous 

avons une lettre de M. Edgar Ouinet à ses 
électeurs, que publie le Siècl», et où ou lit 
ceci :

« Le vrai danger de la l'rance est l’avéne- 
ment d’un priuce au gouveruement ou à la 
présidence delà République.»

Oui, c’est la le vrai danger si l’on préfère 
la République à la France, cc que, hélas I 
font tous les républicains de nom et d’armes.

Si l’on préfère, au contraire, la Fraace àla 
République, on dira comme nous ; le viai 
danger de la France, c’est l’avénenu ul ou le 
maintien àu pouvoir de l’ incapacité, de la 
irahisüD, de Taoïsme,de que'que num qu’ ils 
se parent t l  daus les plis de (juelque drapeau 
qu ils prétendent »e faire accepter.

Le Courrier de France annonce que « le 
duc d’Aumale est décidé à venir expliquer 
à la Iribune la ligue de conduite qu il s’esl 
tracée en entrant a l’AsseiuLlée nationale.

« Le priuci' de Joinville publiera uue lel- 
Le qui serait rendue publique vers la llu de 

,1a semaine. »

Une de nos plaies les plus vives est l ’ab- 
once totale de religion dans l’armée. Depuis 

quarante ans les soldais sont traités eu Fian
ce absolument comme s’ils n’avaient pas 
d’âme.

Après la bataille de Frescbwiller,le bourg 
de NVœith s’est trouvé encombré de ü,OOU 
blessés ! Un respectable el courageux ecclé
siastique prêta sou ministère à ces malheu- 

^  leux sans distinction de nationalité et avec 
un zèle que la foi seulf inspire. Voici ce 
(lu’il affinne de sa parole de prétie: tons les 
.\llemands blessés avaienl faits leurs Pâque?; 
pas un Français ne les avail failes.

Tant que la croyance aux vérités surua- 
turelies el les pratiques religieuses fueul 
comme partie inlégraute de la vie militaire, 
la France fùl réputée invincible. La religion 
produisait l’amour du devoir du saciitîce, à 
l’heure des grands périls; elle coniniuuiiiuaii 
aux soldais quelque chose de ce couiage el 
de cette espérance qui font les martyi-s.

L ’autre jour, Ü élail question entre jour
naux des diverses caudidalmes à la prési
dence de la République. Dans l’éveutualilé 
de la retraite ou de la mort de M . Thiers, 
plusieurs proposaient M. Grévy, d’aulies le 
duc d’Atmiale, quelques-uns Je uiaiéchal 
Mac-Makou, etc. Le j<>urual de M. (iauib Ua 
intervint d’un ton rogue, el, eu bon lépubli- 
eain, déclara qu'il crachait dédaigutuseuieut 
sur tous ces peisonuages autour desquels s’a
musaient les jouiuaux. Saus s arrêter à et s 
façons impolies et désirant s'instruire,le Jour
nal de Paris voulut arracher sou st ciet à 
l’orgaue du radicalisme ; Mais, dil-il, (jut 1 
serait donc, à vt>us, votre candidat —  Pei- 
sonne, je ne vtux poinl que ma République 
ait un piésident, car une lete, cela rt préseiile 
toujoui-s une mouarchie el y  pousse.

On devine rahurissemeiit du Journal de 
Pams. Il se creuse la lète a chercher le sens 
de cette éi-igme, il paicourl successivement 
lous les Etals lépublicains. Partout il y voil 
un président,et revieiil d'autant plus curieux 
d’apprendre ce que sera celle République 
gamMttine, laquelle ne doil pas avoir de 
piésident. Mais justju’ iti la République fran
çaise a refusé de s’engager dau.s plus ue dé
tails à ce sujet. En effet, il l'autliait diie que 
la République sans président, c’esl la France

Le mourant entrouvril la bouche com
me s’ il allait parler, mais un son rauque 
c l sans signification sortit seul de son 
goftier déjà coLlracté par les affres de la 
mort, et Io j I ce qu’ il put faire fut do le
ver le* yeux au ciel avec une expression 
non équivoque de gratitude*; puis son 
regard retomba sur un p»!lil crucifix, 
qne le bon curé avait placé dans ses 
mains jointes, e t i l  ne se releva plus.

(Quelques instans après, Jacques, con
duisant en main lii jument d'Helène, re
prenait, à ciieval, le chemin du château. 
Fingal, le fidèle chien danois dee. deux 
orpheÜM, avail suivi les jeunes filles 
p -u de momens auparavant.

Quand Jacque8 ,encoreému de la scène 
douloureuse à laquelle il venait d'assis
ter, entra dans une pièce voisine, qui 
était la bibliothèque, où sa sœur e l lui 
ae tenaient habituellemenl,le bi uil d'une 
discussion animée e l preÀjue violente.

Il prêta l’oreille el reconnu d ’abord 
la voix grewideuse de la vieille A d r ie n n e ;  
ators i l  écoula plus allentivement.

—  Vows ferez ce que vous voudrez, 
mademoiselle, s’écriait la femme de 
charge, dont l’organe élait frémissant 
de colère; mais voua n’obtiendrez pas 
de moi que je sois lémoin d ’ une chose 
semblable.

—  Eh bien ! ma bonne Adrienne, ré 
pondit Hélène avec douceur et fermeté, 
ta ret»u rn «ra « dons ta chambre de la 
tOwrd«i OemfiMndcur, et j ’espère que tu

t’y voir quelque

.«aserrie sous la domination d’un dictateur 
pureil à celui qui se faisait un jeu de biiser 
les couseils généraux, municipaux,de dissou
dre les conseils généiaux et d’expulser les 
Chauibres. Si autocrate qu’on le suppose, un 
président de la République u’a pas la main 
assez libre pour ces besognes chères aux répu
blicains. "VftilH pourquoi, daus la vraie Ré
publique, afin d’avoir des esclaves, il ue faul 
pas de président.

X... a eu des démêlés avec un officier 
prussien, pendaut la guerre. A la suile d’uue
â uerelle un peu vive, il U.. a .... i!.o envoyé 

es témoins.
—  Sais-tu ce (.jue l’officier prussien m'a 

répondu ? demandait-il hier à uu ami.
—  rs'on.
— Uu’il u’avait que faire de mon cartel, 

ayanl déjà un- nombre suffisant de penduk-s.

I Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, a adressé la cir''iilaire suivante

I à MM. les procureurs généraux près les 
' cours d’appel ;

Versailles, le 21 décembre 1871. 
Monsieur le procureur général, plusieurs 

membres de l’Assemblée nationale, croyant 
! voir dans l’article 7 î du Code civil, un obs- 
j tacle à ce qu.’ ceux de nos compatriotes d’A l- 
; sace et de Lorraine, qui veul'iit deiiieu.er 

fidèles à la foi lune de la France, puissent S'" 
marier avant six mois dans le nouv au do
micile qu 'ils s'y seront ch«i..-i, avait'iit déposé 
un projet de loi dont'l'arlicle unique portail 
tjue : " Pour 1 s Alsaciens el Loriains ([''.i 
ont choisi la nationalité fiani;aise ou qui 
sont encore dans le délai d’option, le domici
le. quant au ma iape, s'élabliia par un mois 
de résidenc<‘ continue dans la mémo commu
ne fiançais(‘ . >

La (.'.onimissioii de l’Assemblée, à laquelle 
ce projet de loi a été renvoyé, a reconnu, 
aprt's examen séiieux de la ([uestion, i]ue 
l’art. 74 ne créait nulleuient l’obstacle au ma
riage donl les auteurs du projet s’étaient pré
occupé; qu ’il résultait de la combinaison di ŝ 
arlicles 74, 1112. 1 tiü et 1C7 du Gode civil, 
(lue l'article 74 n'avait d’aulre poitée que Si' 
permeltie de procéder au mariage dans le 
lieu où l ’un des l'ulurs époux avait uue sim
ple habilalion ou l'ésideiice, pourvu que celle 
lialiilalion ou résideiiC(“ se fût prolongée pen
dant t) mois; que le droil des fuluis époux 
de se marier là où l’un d ’eux avait son domi
cile proprement dil, quelrme court <|ue fiit 
le li'mps écoulé depuis <|u’il avait ac([uis ce 
domicile, demeurait intact; qu ’il fallait seu
lement, loi'S([ue rac(iuisition du domicile ne 
reniontail pas à six mois, qu(' les publica
tions fus.senl faites à la fois au domicile ac
tuel et au domicile antérieur.

l 'elle iiiteipréla'ion. conforme à la doc- 
IriiK' . l à la jurisprudence, a élé con.'igné 
dans un r»ij)i)orl écrit, présenté par M. t>our- 
bel-Poulard, au nom de la commission,dont 
la (•oiiclusi'on élail : » 1“ qu ’il n’y  avait pas 
lieu (le donner si, au projet de loi, puis- 
(|ue,<li> par les lois en vigueur et moyennant 
la jurisprudence ac(iuise, les auteurs du pro- 
jt l sur ce (]u ’ils ileniandeiit et, meme le cas 
échéant, plus (ju ils ne demanclent 2“ (ju il 
seiail su|)' iflu en conséquence d’édicter une 
loi non . l'ilt dont rien ne justitierail la ué- 
ces'ité.

lOn pit encedece rapport, M . (>ouibel- 
Pcularii. .1 pu annoncei, dans la séance du
I I (It^ceml)ie 1><71, (jue les auteurs du projet 
(le loi l’avaient retiié d ’un coniMiun accord 
avec la comnii^s on . t le gouvernement.

Je consideie cette interprélation, à la(iuelle 
r.Assemblée enliere a adiiéié, comme de tous 
pdiiils j i i i i d i (| u e l i e  vous prie, monsieurle 
priicuieur géneial. de donner S('S instructions 
à V i. les ofiici: rs de l’élat-cilvil pour que 
loule pers(jnu(', —  noliidinit n l les ALsaciens 
ou les Lonains,— (jui auia accjuis en France 
tin doiiiicil.' inopremcnt dil par l ’un des 
mo.\ (‘Us énoncés aux articles 103, 104, 405el 
l(l7 (lu cotle civil, puis.se y  contracter m a- 
lia îi*. sans avoir liesoin d’allendie un délai 
(le i\ mois dopuis l’ac |uisition de ce domi- 
cili . Seiilciiieiil jus(|u’à l’t xpialion de cette 
i)éii)de, elle sera li iiue de justifier d s pu - 
Lli' alicins faites à son domicile actuel el aussi 
à .-on tlomicile an éiieur.

Hecevoii, monsi. ui li> procureur général, 
l’a.-' .iance de ma considéialion très distin
guée.
Le ya/ dc des sceavx, ■). inistre de la justice, 

J. Dufaure.

—  .le quitterai le château, mademoi
selle ! reprit Adri<>ntie toujours plus 
aigitée,et j ’ irai plutôt mendier mon payi 
q u e ... *
Jacques n ’eut pas besoin d’en entendre 

davantage pour comprendre que son in
tervention éla il nécessaire, e l ouvrant 
brusquement la portede la bibliothèque, 
il entra décidé davance à donner raison 
à sa sœur,bien qü’ il ne sût pas encore de 
quoi il s’agissait.

Le premier regard qu’ il je la sur le 
champ de bataille lui apprit qu ’ il ne 
s’agissait pas celte fo i» d ’un^ de ce ces 
pefiles querelles de ménage comme Hé
lène el lui eu avaient sans cesse avec 
Adrienne. Le visage de la vieille femme 
déchargé exprimait une indignation qui 
allait jusqu’à la fur*;nr, et ce l-i de la 
jeune fille étail comme bouleversé par 
la violence qu’elle semblait se faire pour 
rester ca>me-

Toutes deux gardèrent le silence en 
apercevant Jaeqiies, mais il é la il év i
dent que cette sorte de trêve ne serait 
pas de longue durée.

En effet, avant quo Jacques eul fail 
une question pour se mettre au courant 
de ce qui se passait, Adrienne s ’é
cria :

—  Monsieur le comle, on veul vous 
tromper, el moi je ne le veux pas.

—  Et qui veu l rae tromper ? demanda 
Jacques.

—  Mademoiselle 1
—  Ma M iu r?  cela me rassure, maAàtrititn, Iti 4«v r«is  W ita iM r

Le remarquable rapport de M .Casim ir
Périer sur le budget, déposé vers la fin 
de la dernière session,est malheureuse
ment trop long pour que nous le repro
duisions dans toute s-D étendu. Nous 
croyons cependant devoir en extraire le 
passage suivant, relatif aux droits de 
douane et anx impôts sur les matières 
premières.

Nous regrettons qu’un accord complet n’ait 
pu s’établir sur les roif*s et m<^ns eutie le 
gouvernemeut et la majorilé de la commis
sion. Nous avons dù nous résoudre à vous 
prendre pour juge d’un dissenlimeul qu’il n’a 
pas dépendu de nous ds prévenir. Le pj;ojel 
du gouveruement d'mande cent|qua re viugts 
millions environ de recettes aux droits de 
douanes sur les textiles,sur les matièies pre
mières, sur les fabrications étrangères, el, 
comme frappes les textiles de droits de 20  
0/0 ,c’est rendre impossible la coucurience avec 
l’élranger dans rexporlation de nos pit)duis 
fabriqués,la conséquence forcée de la m '̂sure 
esl la restitution du droil perçu lors d  ̂ l’ex- 
porlalion de ces produits. Le projet de loi 
proposait d’opérer cette reslilulion au moyen 
de diawbacks. Les droits ad valorem étant 
convertis en droits spécifiques,le produit ex
po té auraii reçu à la soi lie l’étjuivalenl des 
droits peiçussur la matière pr-mière.

Les droits de douanes out inévitablement 
d*ux caiactèr s principaux.distincts ou con- 
fondus;ou ce sont d « simp’es droits fiscaux, 
ou ils agissent c-omme droits piolecteurs, ou 
ils réunissent 1 s d ux eff jts. Ils ne peuvent 
consiMvei uni |uemenl le premier caractère 
(j.i.! loistju’ils !r ppent sur des produits qui 
n'ont p jsd e  similaiivs uidigt-nes;ils prennent 
esseuliellement et pres!|ue exclusivement le 
second lorsqu’ils fiappent les fabrications 
étrangères. Des droits élevés sur les malières 
prpini('ies ne sont des droits piolecleurs qu ’à 
de certains produits du sol, et ils ont uu ef
fet diiectemenl contiaiie sur l’industrie, à 
moins que cet effet ne soit détruit ou i-en- 
vei'sé par une combinaison de lestilution des 
dioits payés et de perceptions de droits sur 
les fabiicitions élrangères. C’est à combiner 
les exigences fiscales "avec les conditions aux
quelles il faut salisfaire,sous peine de frapper 
à moit le commerce el l’iiidustrie que M. le 
'ministre des ünances a prétendu. Le lésu l- 
tat est très difficile à atteindre; si difficile 
que le problème peut sembler in olubl ■.

Peu favorable, dès l’arbord, à ce système, 
la commission a été confirmée dans son sen
timent par les déclaiations, les protestations 
à peu près unanimes du commerce et de l’in
dustrie. Tardiv ment, queltjues représentants 
de l ’industrie cotonnièie et, plus tard encore, 
quelques intéressés dans les lainages de qua
lités spéciales sont ven us imprimer leurs 
adhésions au projet du gouvernemen-l. De 
nombreuses et fortes raisons ont déterminé 
votre commission à ne point modifier son 
opinion, même quand M. le ministie des fi
nances est venu, le 8 août, substituer aux 
drawbacks le régime moins défectueux des 
admissions lemporaii-es.

Pour le coton, qui n’a point de similaire 
en France, les objection-  ̂ sont inoins fortes 
(jue pour les autres articles; mais pour les 
soies, par • xemple, jamais la commission 
ii’a pu se faire expliquer d.'une manière sa- 
lisfaisaüle comment serait effectuée la resti
tution du droit d’entrée applicable à des pro
duits dont des suicharges d teintures peu
vent enlrer dans des propositions impossibles 
à constater^

En outre, et pour la plupart des fabrica
tions, comment tenir compte, dans la resti- 
tiou des droits, du surcroi de valeur résul-- 
tant de l ’emploi de manières accessoires gre
vées de di-oits élevés, dont la piésence ou 
l’usage variant à l ’infini ? N ’y  a-l-il pas là 
une source permanente d ’èrreurs, une ten
tation de fraudes, une cause de dommages, 
soit pour le liesor public, soit pour le fabri
cant scrupuleux? Ajoutons que loi-sque l’expor- 
latiou d’uu produit fabriqué serait supéiieure 
à l’importation de la matière prumièie, tout 
l’excédant aurait à supjK>rter,sans compensa
tion, le renchérissement lésullanl, sur le 
marché iudigtme, de droits d’entrée élevés, 
ce qui éxuivaudrait à limiter nos exportations 
aux qualités de matières premières impor
tées.

Ou a prétendu que cette drnière objection 
était plus théorique que pratique, attendu 
que pour tous les textiles, lt»s qualilés de 
matièivs premièr s imjx)rlées dépassent celles 
qu’exigent la fabrication des produits expor
tés. Mais à cet égard, il y  a de grandes con
testations entre les fabricants de soieries el 
l’administration. Les valeurs portées aux

tableaux des douanes aont trop ------- ‘nintn
pour fournir des éléments d’appréciation, et, 
quant aux quantités,il est impoosible à qui 
que ce soit d’établir pour combien les soies 
brutes introduite sous forme de cocons, de 
bourres et de moulinés entrent, par le poids, 
dans les fabrications exportées mélangée* 
d’auties textiles et surchaigées de teinture* 
jusqu’à 300 0/0 du poids de la matière 
première.

Ces objections avaient tellement fnq>p4 M.U 
ministre des finances qu’il est venu, le 7 
ju llet, déclarer à la commission que le» soies 
seraient soumises à un régime p^ticulier et 
n’auraient à acquitter qu’un droit peu éleve 
qui dispenserait de la restitution à la sortie 
des soieries. Mais alois se présentait un autre 
inconvénient très grave, c est que, les autres 
textiles étant assujettis à desdroits de 20 0/0 , 
le renchérissement résultant des droits d’en
trée se ferait sentir, dans la consommation 
intérieure, en raison inverse de la valeur des 
produits fabriqués, 

j Pendant que les tissus de colou, de laines, 
de lin, de chau vre, destinés à la communica
tion principale de la parlie la plus nom
breuse et la moins aisée de la population, 
supporteraient l’augmentation de valeur ré
sultant de droits d’entrée de 20  0/0 sur les 
matières premières, les tissus de soies ne 
prendrai >nt qu’une plus-value insi^iûante.

Cela a paru complètefneut inadmissible à 
' la gis^nde majorité de votre commission et 

elle n a pas hésité à reconualtre que l ’arali-
I cation dü système, ne j^uvaut se scinder, 

devait èlre acceptée ou repoussée dans l’en
semble.

j Quelques difficultés qui dussent surgir à 
pi-opos des tissus, d’autres branches consi- 

j dérables de notre commerce el de notre in- 
! duslrie se trouvaient peul être encore plus 
! sérir-'Usement menacées. Le droit de 20 O/o 
! sur 1 s huiles et sur les graines oléagineuses 
i entraînerait la fermeture de nos huileries,car 
i le pixxluit fabriqué étranger payerait beau- 
; coup moins que la maiière première importée.

Les leintuies, les produits chimiques, les 
j gommes, les résines, tout ce qui se divise, 

s’étend, disparaît daus la fabrication, ne peul 
donner lieu à reslitutiou des droits payés à 
l’eulrée. Loi-s<iue les diverses malières auront 
payé d s droits de 10 el 20 O/o, nos produits 
fabri(jués, grévés, de ce chef, dans une pro
portion souvent élevée,ne recevront à la sor
tie gue l’é<juivaleut dù droit p rçu sur le 
textile, la peau, le poil, surtout ce qui reste 
apparent et donl le poids peul èlre constaté 
ou apprécié; Us se trouveront sur les marchés 
éirang *rs dans des condilioas qui rendront 
souvent la lutte impossible. Et Celle indus
trie parisienne qui expédie tant d’objets di
vers par assortimente variés, comment se 
fera-t-elle restituer des droits perçus en bloc 
au moyeu des admissions temporaires ?

Nous poumons mulliplier les exemples de 
ce genre. Vainement ou lépondrait qu’i f  serait 
porté remède à de pareilles anomalies, car 

i s’il est difficile de comprendre comment la
I restitution,possible pour les filés et les tissus,
I s’appliquerait à d’aulres industries lorsque 

les matières introduites seraient mélées,con
fondues, lorsque des dérivés ou des compo
sés auraient employé les matières premières 
dans des proportions variables et impossibles 
à constater, il est encoie plus difficile d’ima
giner comment le gouvememtint mènerait ra
pidement à bien avec plusieurs puissances à 
la fois, d -s négociations tendant à obtenir, 
dans des conditions si compliquées, rétablis
sement sur les produits faoriqués étrangers 
que les traités de commeiee couvrent d4 m- 
munilés,de droits équivalents aux surchar^s 
imposées à nos industries.

En admettant même que ces négociations 
réussissent, est-il possible d’en prévoir les 
effets sur toutes nos induslries et n’est-il pas 
bien na urel que ce redoutable inconnu jette 
le trouble dans les intéréts ?

Ce lie serait pas sans une longue enquête 
qu’on poun ail espérer d’élucider el de ré
soudre de semblables questions,et nous avons 
pu nous convaincre, à chaque pas, de ce qui 
restait d’inceititude, sur beaucoup de points 
dans l'esprit même des rédacteurs du projet 
de loi. Nous ne nous sommes pas senti le 
couiag,- d’adopter, sans plus ample informé, 
un légime fiscal qui amènerait une brusque 
révolution dans le régime économique el qui 
agirait d’une manière si puissante el si sou
daine sur le marché des maliètes premières. 
r L a  commission a élé assaillie de protesta
tions, et elle a entendu,sur leurs demandes, 
les repiésentanls nombieux de nos induslries 
les plus considérables. A côlé de justes récla
mations, il lui a élé donné de constater par
fois des prétentions singulières. On a élé

juaqu’à i w  dsm n^ar d* srrsip tio »  1m ma
tières mdigènes aux droiu «(tictés sur les 
importaticms étrsBgèree, d’uaajsMûr à l’exeiv
cice nos fermes et noe campagnes, afin que 
les produits français fussent firapnée de droits 
égaux à ceux que supporteraieal lee Impor
tations étrangères. C’était la pr «tection r «»-  
versée et s’exerçant au profit du commerce 
extérieur contre la production indigène de 
loutes les matières premières. U n’est pas 
O6oesstûres d’ajouter que personne, d n s  la 
oommission, n’a>partagé de semblabiw doc
trines.

Les raisons qui ont empéché la majorité de 
là commission d’entrer Han» lesvues du gou
vernement n’ont pas convaincu la minorité ; 
elle a perspté à penser qu’un systèsa na
guère pratiqué pouvait'être remisen vigueur, 
sous la pression des circonstances. Sans nier 
une partie des inconvénients insépaiwUes de 
la restitution des droits d’enlrée,elle trouve, 
et en cela slle a raison, ces inconvénients 
affaiblis par la substitution de l’admission 
temporaire aux drawbacks. Elle a confiance 
dans l’habileté de l ’administration pour ré
résoudre ou, du moins, pour diminuer les 
difficultés d’exécution, pour maintenir un 
juste équilibre entre les oppositions d’intérêts 
et pour concilier les droits du trésor avec les 
ménagemeats indispensables à l’industrie.

La majorité n’a pas cru qu’il fût possible 
de mettre des espérances et des conjectures 
en balance avec des dangers réels, avec un 
trouble dont elle ne pouvait mesurer l'éten- 
due,et cela a'u moment où de la prospérité de 
nos industi ies dépend principalemeut la re- 
constitulien du capital national si rudement 
entamé par les dépenses de la guene et par 
l’énorme rançon que la France doit payer.

Aussi, quand, revenant à son point de dé
part, M. le ministre des finances a fait savoir 
à la commission que, décidément,'il ne sé
parait plus les soieries des autres textiles, et 
qu’un seul et même régime les soumettrait 
tous à un droit unique de 20 0/0 ,ia majorité 
de la commissisn, la grande majorité fiuit-il 
dire, puisque la résolution a été aulc^tés par
19 voix contre u’a pas hésité à persister 
dans une résolution que rien n’a pu â>ranler. 
Et certes, ce u’étai^ pas l’attachement à tel 
ou tel système abstrait d’économie politique 
qui déterminait cette résolution, puisque dans 
cette majorité comptent des hommes qui ont 
profondément déploré, en 1860, la précipiU- 
tion avec laquelle la France a vu brusque- 
ment bouleverser ses tarifs »de douane. Pour 
ne pas vouloir, par one nouvelle et soudaine 
évolution, s’exposer à jeter le trouble dans 
l’industrie, on ne perd pas le droit de con
damner les moyens employés naguère par tm 
pouvoir sans limites et sans côntrêle povu: 
enchaîner la France dans les liens du droit 
conventionnel, sans l’entendre et sans la con
sul ter.

Ses trai'és de commerce ne permettent pas 
de surévélation des droits ' d ^ trée  sans »le 
consentement simultané de tous l^s Etats 
ayec lesquels nous sommes êiîgagife, c’est-à- 
dire de 1 Europe presque entière. En s i^an l 
1̂  traités de commerce, on a interdit à la 
France d’augmenter les droits d’entrée ou 
même dans certains cas, d’en conserver au
cuns, après 1864 et 1866, non seulement sur 
les piroduits fabriqués, mais encoie sur «fiver- 
ses matières premières, notamment sur tous 
les textiles. (Convention du 30 novembre 
1860 avec l ’Angleterre.) i

Jf L ’article 9 du traité de 1860 nous autorise 
à frapper _leŝ  produits étrangers d’un dioit 
égal aux impôts de consommation iutériebre 
ou aux taxes d’accises dont uous j ugerions a 
propos de gièver un objet de production ou de 
fabrication nationale ; mais cet article ne va 
pas au-delà. Il faut négocier jwur obtenir les 
droits de 20 0/0 Sur les textiles ; il faut né- 
^ i e r  pour fper le taiix du droitde manière 
à maintenir intactes les conditions actuelles 
de la concurrence. Il esl d’ailleurs incontes
table que, si la lettre de l’article 9 du tiaité 
n’est pas applicable aux taxes sous forme de 
droit de douane, l’esprit de cet article s’ac- 
coide avec la justice el la loyauté pour donner 
une grande force à des demandes fondées sur 
des nécessités comme les nôtres.

Interrogé à cet égard, le gouvenie ment a 
protesté de sa pleine confiance dans les dis
positions de tous les gouvernements,ajoutant 
toutefois qu’il ne pourrait aller au-delà de 
simples ouvertures tantqu.* l ’Assemblée na- 
tioiiale n’aurait pas adopté les ^nouveaux 
droits. Il y  avait là dans tous ies oas, une 
cause inévitable de retards qui rendait,sinon 
impossible, du moins peu probable, une so
lution prochaine.

Nous croyons que Jes gouvernements 
étrangers, celui do l’Angleterre surtout, ne 
songeront pas à nous entraver dans l’adop-
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dans ma confiance, üil-elle vrai, ma 
sœ ur? reprit Jacques en s’adressant à 
Hélène , qui seiublail aussi vouloir 
parler.

—  Oui, mon frère; je  voulais vous 
épargner un chagrin au moment où vous 
faites une bonne action; mais j'avais be
soin de la complicité de n'>tre vieille 
amie, et elle me l’a refusée impitoyable
ment, de .«orle que je  suis obligée de 
vous d ire la vérité, afin qu ’elle ue sorte 
pas plus rude de sa bouche.

—  Il s’agit encore d ’ une dénonciation, 
n’est-ce pas? fit Jacques avec sévérité 
en se tournant du côlé d ’Adrienne.Vous 
savez cependant que j ’ai défendu à tous 
ccux qui se prétendent mes amis de 
m’en jam;iis adresser une.

—  Et l’on vous a obéi jusqu ’à ce jour, 
monsieur le comte, répondit la femme 
le  r.harge; mais aujourd’hui qu ’ ii est 

question de faire manger vofre pain.
—  J ’ai dit que je  voulais tout avouer 

moi-mème, inlerroinpil Hélène... Ainsi, 
Adrienne, laissez-moi parler.

—  Mais, ma sœur, c ’est donc bien 
g ra ve?  interrompit,à son tour Jacques, 
avec une sorte de vague inquiétude qui 
se peignit sur sa physionomie subite
ment allérée.

—  Oui, mon Irère... Toulefois, mon 
cœur me dit que vous me pardonnerez 
de ne vous avoir pas prévenu plus tôt.

—  Parlez donc, Hélène.
- • C e  malheureux que nous venons 

de réconcilier avec Dieu...
ft'arréU, im  p «r * lM

dans son gosier contracté.
—  Eh bien ! murmura Jacques, pres- 

qu’aussi ému que sa sœur.
—  Donl nous avons recueilli l ’enfant, 

chez nous..,
—  Je crois comprendre, se hâla d ’a

jouter Jacques, en souriant comme un 
homme lout à coup soulagé d ’une vive 
inquiétude. C’esl loujours la même his
toire que l’on nous raconte depuis trois 
ans : cet hon.me est un des anciens dé
vastateurs du château. >

Hélène pâlit; elle aurait voulu que 
son frère fûl moins éloigné de la vérité, 
il lui eût été plus facile de la dire.

—  Plut à Dieu qu’ i! n’ait eu que cela 
à se reprocher, répondit-elle en cher
chant à rafferm ir sa voix qui faiolissait 
de nouveau. Jacques,mon frère, nous ne 
pouvons pourtant pas chasser celte pau
vre petite innocente, après avoir promis 
à son père mourant de la protéger.

—  Oui parle de la chasser? s ’écria 
Jacques avec une màle énergie. Mais, 
Hélène, je vous en conjtfre à maias jo in 
tes, ne me faites pas languir plus long
temps ! Dites-moi tou t... tout!

—  Eh bien ! mon ami, quand vous 
m’ayez eu laissé seul avec cet homme, 
et que j ’eus appris d e lu i qu ’ il succom
bait plus encore de misère et de besoin 
que de maladie, je  lui ai reproché avec 
douceur, comme vous m’avez appris à* 
le faire, de n'être jamais venu demait- 
der de l’assistance au ch&teau. Aioni fl 
a poussé uo cri d « désaspoir. «t  preaatf

A*#»

vouer qu’un jo u f dan« »o è  petite vflle 
d Allemagne, étant soldat de l'a ru ée  de 
la République française, il avait reconnu 
sur une charrette remplie de blessés, le 
comte de Brancion, ancien seigneur de 
son v illa ge ... et qu e...

La suite au prochain numéro

T H É Â T R E  D E  R O U B A IX
Lundi 25 Déctnibre 1871

A l ’occasion dks fêtes dk nokl 
Toul enfant accompagné d’une personne aura 

droit à son entrée gratuite.
SPEGTALE EXTRAORDINAIRE

Dernière représenUtion
L ’a r t ic le  47, drame nouveau en six actes 

de M. A. BELOT.
T aM ea n x  InaalMeHX, présentés par 

l ’opticien Duviquet.
Première représentation 

V a  ta i l le  a r  v « a r  «taaaea, comédie 
vaudeville en 1 acte de M. Jules Renard.

On commencera à 6 heures 1/4
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